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1 ÉLU OU CANDIDAT ? 
LES ENJEUX

La communication institutionnelle 
est celle effectuée par les adminis-
trations publiques afin d’informer 
les administrés des initiatives et 
des réalisations de la collectivité. 
Le législateur n’a pas voulu inter-
dire toute communication institu-
tionnelle en période préélectorale, 
mais a souhaité mieux assurer l’éga-
lité entre les candidats, qu’ils dis-
posent déjà d’un mandat ou non.
D’un côté, les candidats-élus doi-
vent accomplir leur mandat jusqu’à 
la fin, en conservant le droit, et 
même le devoir, d’informer leurs 
administrés sur les affaires les in-
téressant. De l’autre, ils ne doivent 
pouvoir prendre aucune initiative 
susceptible d’être appréciée comme 
étant de nature à promouvoir leur 
action et leur personne.

Maire ou candidat, distinction malaisée
Il n’est pas toujours aisé de distin-
guer la communication personnelle 
de l’élu sortant, se présentant de 
nouveau au suffrage, de la commu-
nication purement institutionnelle 
de la collectivité dès lors que, dans 

ce cadre, il peut sembler légitime 
que les élus présentent leurs actions 
dans des termes avantageux.
Le législateur a institué des limites 
qui entrent en vigueur six mois 
avant le premier jour du mois du-
rant lequel auront lieu les élections 
concernées, soit, pour les prochaines 
municipales, qui devraient avoir 
lieu en mars 2020, à compter du 
1er septembre 2019.

2 L’ENCADREMENT, 
DE LA LOI  

À LA JURISPRUDENCE

La communication, un « don » prohibé ?
Le code électoral interdit la parti-
cipation des personnes morales – 
dont celles de droit public –, à l’ex-
ception des partis ou groupements 
politiques, au financement de la 
campagne électorale d’un candidat, 
sous quelque forme que ce soit (1). 
Or des actions de communication 
institutionnelle en faveur d’un can-
didat peuvent constituer des dons à 
son égard. Dès lors, toute valorisa-
tion, directe ou indirecte, du bilan, 
de l’action ou de l’image d’un élu 
candidat, notamment à travers la 

promotion de l’institution, est pro-
hibée dans les six mois qui précè-
dent les élections (2). En effet, cette 
interdiction s’applique désormais 
six mois avant les élections et non 
plus dans le délai d’un an précé-
dant le scrutin (3). 
Une collectivité est, en revanche, 
avant le début de la période pré-
électorale (4), libre de déterminer 
les modalités de sa communication. 
Par exemple, un sondage d’opinion 
commandé par un élu sortant et fi-
nancé par la collectivité avant l’ou-
verture du délai légal ne constitue 
pas un don prohibé (5). Cette inter-
diction s’applique aussi en dehors 
de tout lien de rattachement entre 
un élu et une collectivité : un don 
prohibé peut être caractérisé entre 
une collectivité et un élu-candidat 
d’une autre collectivité (6).

Les campagnes publicitaires interdites
Le code électoral interdit les cam-
pagnes de promotion publicitaire 
des réalisations ou de la gestion 
d’une collectivité, par celles qui sont 
intéressées par le scrutin, dans les 
six mois précédant les élections (7).
On peut considérer qu’il y a cam-
pagne de promotion dès lors que 
l’initiative de communication dé-
passe l’information classique pour 
devenir un instrument de promotion 
des réalisations d’une municipalité 
et de ses élus, comme la multipli-
cation, à l’approche des élections, 
des publications et événements lo-
caux (8) ou la distribution massive 
du bulletin d’information générale, 
la veille et avant-veille du scrutin 
(9). A l’inverse, ne constitue pas une 
campagne de promotion, l’organi-
sation de manifestations liées à des 
événements particuliers, ne bénéfi-
ciant pas d’une couverture média-
tique particulière et ne contribuant 
pas à la promotion des réalisations 
et de la gestion de la commune (10).
Le champ d’application de cette 
interdiction s’étend à tous les sup-
ports de communication, qu’ils 
soient internes ou externes (bulle-

ÉLECTIONS DE MARS 2020

L’exigeante communication 
institutionnelle en période 
préélectorale
Le 1er septembre 2019 débutera, en toute hypothèse, la période préélectorale, 
dès lors que les élections municipales se tiendront vraisemblablement en mars 
2020. Seront alors appliquées les règles de communication institutionnelle 
propres à cette période. Le point sur l’encadrement, les sanctions possibles, ainsi 
que les modalités de sécurisation de la communication lors de cette période.
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tin d’information, site internet, af-
fiches, photographies, cartes de vi-
site, courriers, etc.).
En outre, le juge électoral applique 
ces dispositions aux campagnes or-
ganisées par les collectivités non 
directement concernées par l’élec-
tion à venir, mais intéressées par 
elle, comme la commune assurant 
la promotion de son maire aux élec-
tions cantonales (11). En somme, 
seuls les candidats peuvent effectuer 
de telles campagnes, à leurs frais.

Jurisprudence : le « faisceau » d’indices
La caractérisation d’un don pro-
hibé ou d’une campagne de pro-
motion publicitaire est réalisée au 
cas par cas par le juge de l’élec-
tion au regard d’un faisceau d’in-
dices qui se compose de trois cri-
tères principaux :
– l’antériorité : l’action de commu-
nication ne doit pas avoir été créée 
spécifiquement en vue des élections 
(12).
– la continuité et l’identité du sup-
port : la collectivité peut continuer 
les actions de communication régu-
lièrement organisées mais ne peut 
en modifier la forme et la fréquence.
– la neutralité du contenu : l’infor-
mation délivrée dans les campagnes 
de communication ne doit compor-
ter que des messages politiquement 
neutres et à caractère strictement 
informatif (13).
A noter que ces critères ne sont pas 
cumulatifs (14).

3 LES SANCTIONS 
ENCOURUES  

Certaines sanctions sont stricte-
ment attachées à la méconnais-
sance de l’article L. 52-1 du code 
électoral ou L. 52-8, tandis que 
d’autres peuvent être prononcées 
indifféremment en cas de mécon-
naissance de l’une ou l’autre de 
ces dispositions. A l’occasion d’un 
recours devant le tribunal admi-
nistratif dirigé contre les élections, 
le candidat risque : 

– l’annulation de son élection, au 
cas où il en aurait été le candidat 
victorieux, si l’irrégularité a pu 
être de nature à en fausser le ré-
sultat ; 
– 75 000 euros d’amende (15), en 
cas de méconnaissance de l’article 
L. 52-1 du code électoral

De lourdes sanctions financières  
et électorales…
En cas de méconnaissance des 
règles de financement de campagne, 
le candidat risque :
– la réduction du montant du rem-
boursement forfaitaire de ses frais 
de campagne ;
– le rejet de son compte de cam-
pagne et le non-remboursement for-
faitaire de ses frais, étant toutefois 
précisé que cela suppose une appré-
ciation au cas par cas (16) ;
– l’inéligibilité pour un à trois ans 
qui peut atteindre tous les nouveaux 
mandats (17), en cas de volonté de 
fraude ou de manquement particu-
lièrement grave aux règles de finan-
cement des campagnes électorales ;
– le versement au Trésor public 
d’une somme égale au montant du 
dépassement du plafond, dans les 
cas où un dépassement du plafond 
des dépenses électorales est consta-
té par une décision définitive (18) ;
– trois ans d’emprisonnement et 
45 000 euros d’amende, en cas d’in-
tention frauduleuse.

… et pénales, du moins hypothétiques
Les sanctions encourues sont donc 
très lourdes. Il convient néanmoins 
de préciser que celles-ci n’ont, à ce 
jour, jamais été appliquées.

4 SÉCURISER 
L’USAGE  

DES OUTILS DE COM’

Les supports papier traditionnels  
à surveiller
Il n’est pas question d’interrompre 
la publication du bulletin d’infor-
mation générale durant la période 

précédant les élections municipales. 
Il convient, cependant, d’éviter tout 
changement significatif dans la 
présentation, le volume, le conte-
nu ou le ton du bulletin (sauf à le 
rendre plus neutre). Exemple : l’en-
voi d’un bulletin municipal dépour-
vu de toute polémique électorale et 
qui se limite, en des termes mesu-
rés, à dresser le bilan de la man-
dature, et à annoncer, dans l’édi-
torial, que l’équipe municipale, se 
présentera à nouveau ne constitue 
pas une campagne de promotion 
publicitaire (20) .
En revanche, la diffusion d’un bul-
letin municipal présentant, de ma-
nière particulièrement avantageuse, 
les réalisations de la commune et 
comportant un éditorial du maire 
prenant ouvertement parti en faveur 
des candidats issus de la liste muni-
cipale sortante présente le caractère 
d’une campagne prohibée de pro-
motion publicitaire (21).

Tribunes libres de l’opposition et bilan 
de mandat restent acceptés 
De la même manière, les tribunes 
libres (22), assurant la liberté d’ex-
pression de l’opposition munici-
pale, n’ont pas vocation à dispa-
raître avant les élections. Quand 
bien même, il convient d’être par-
ticulièrement vigilant quant à leur 
contenu afin d’éviter la publication 
de propos diffamatoires, injurieux 
ou outrageants (23) .
En outre, une place particulière est 
faite au bilan de mandat puisque la 
loi affirme que la réalisation d’un tel 
bilan par l’élu sortant n’est pas en 
soi directement contraire aux dis-
positions des art. L. 52-1 et L. 52-8 
du code électoral (24).

Le caractère « habituel » et le rythme 
des événements, critères centraux
Ce sont non seulement la tenue des 
événements qui doit être encadrée, 
mais aussi la communication qui 
les accompagne. En effet, les inau-
gurations, visites et poses de pre-
mière pierre attirent le soup-
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çon du juge électoral lorsque 
ces événements interviennent à un 
rythme plus intense qu’à la normale 
durant la période préélectorale, si 
ces manifestations n’ont pas un ca-
ractère habituel et ne sont pas jus-
tifiées par un fait générateur sans 
rapport avec le scrutin. A ce titre, 
le juge administratif a retenu que 
constitue une violation de l’alinéa 2 
de l’article L. 52-1 du code électoral 
l’inauguration d’une bibliothèque 
municipale, en présence d’un mi-
nistre, deux mois avant le scrutin, 
mais aussi plus d’un an et demi 
après son ouverture au public (25).
En revanche, il est admis que la par-
ticipation du maire sortant à des 
inaugurations, vernissage, remises 
de médailles, compétitions, spec-
tacles scolaires et à une foire-ex-
position, quelques semaines avant le 
scrutin, fait partie des activités nor-
males d’un maire en cours de man-
dat. Il ne s’agit donc pas de support 
à des actions de promotion du can-
didat ou du programme électoral de 
sa liste (26).
Récemment, le Conseil d’Etat a re-
tenu que ni les visites de terrain, qui 
étaient habituellement réalisées, ni 
la visite du chantier de construc-
tion d’un lycée, réalisé au début 
des travaux, ni la conférence de 

presse annonçant le déploiement 
d’un réseau wifi gratuit, dont la 
date s’explique par la reprise des 
travaux, ne peuvent être regardées 
comme des campagnes de promo-
tion publicitaire (27).

Site internet et réseaux sociaux :  
les usages seront scrutés
Le juge administratif a estimé que 
le seul fait de créer un site insti-
tutionnel dans les six mois précé-
dant l’élection ne constituait pas 
une campagne de promotion (28), 
mais c’est bien son utilisation qui 
pouvait contrevenir aux disposi-
tions du code électoral. Spécificité 
importante propre au support élec-
tronique : le juge électoral pourrait 
retenir non pas le jour de la mise en 
ligne de la publication, c’est-à-dire 
sa date de diffusion, mais la date à 
laquelle elle a pu être visionnée. A 
cet égard, une réponse ministérielle 
recommande de retirer, à compter 
du premier jour du sixième mois 
précédant le scrutin, les contenus 
promotionnels qui seraient encore 
présents sur le site (29).
Néanmoins, certaines précautions 
doivent être respectées. En effet, la 
page Facebook d’une collectivité a 
récemment été assimilée à un bul-
letin d’information générale (30), 

Par analogie, les mêmes précautions 
que pour ce support papier doivent 
être appliquées. Au contraire, Twit-
ter peut sembler plus souple en pé-
riode préélectorale dès lors que la 
collectivité se contente de relayer 
des infos disponibles sur d’autres 
médias (31).
En outre, le juge administratif a 
opéré une analyse poussée de l’uti-
lisation des réseaux sociaux, au 
regard du caractère instantané de 
l’outil et de ses paramètres de ré-
glage. En effet, le Conseil d’Etat a 
considéré que l’utilisation d’une 
page Facebook au nom de la mai-
rie par le maire sortant a consti-
tué une manœuvre de nature à al-
térer la sincérité du scrutin dès lors 
qu’elle mélangeait des informations 
institutionnelles et des éléments de 
propagande de nature à créer une 
confusion dans l’esprit des électeurs 
(32). A ce titre, la désignation d’un 
« community manager » pour gérer 
les réseaux sociaux des municipa-
lités est fortement recommandée en 
vue des prochaines élections.
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